
 

SME 03 : Maîtriser  
les déchets et rejets 

 
OBJECTIFS

 
 
A l’issue de cette formation les participants seront capables de : 
 

� Etablir un diagnostic et une évaluation qualitative et quantitative des déchets 
et rejets conforme à l’ISO 14001  

� Etablir votre pré-programme environnemental et une proposition de plan 
d'action au Tri Sélectif, maitrise des rejets dans votre établissement 

� Etablir un plan d'action pour la mise en œuvre du LABEL VERT 
� Réaliser un état des lieux réglementaire «  audit » vis-à-vis de la norme ISO 

14001, et aux exigences concernant les déchets/rejets 
� Communiquer vos exigences et instruction de tri sélectif et maîtrise des rejets 

vis-à-vis de vos partenaires, fournisseurs et l’ensemble de vos collaborateurs 
� Analyser le cycle de vie des déchets vis-à-vis de la réglementation applicable 

« prévention des risques » 
� Définir un plan d’action de simulation d’incident environnemental 
� Répondre par  une force de proposition vis-à-vis des exigences de vos clients 

 
PROGRAMME 

 
 
 

Définir et classer les déchets  1 jour 
• Définition des déchets 
• Réglementation et codification des déchets (numéros de nomenclature 

associés aux déchets) 
• Les conditions de stockage des déchets (y compris particulières pour les 

Déchets d’Activités de Soins, l’amiante …) 
 

  
Identifier et choisir les modes d’élimination des déchets :  0.5 jour 

• Obligations légales concernant l’élimination des déchets 
• Gestion interne/externe des déchets/rejets. Recyclage, valorisation 
• Valorisation des déchets/rejets  (analyse des processus et cycle de vie, 

contrat avec les prestataires extérieurs…) 
 
 

Mettre en place du tri sélectif, responsabilité 0.5  jour 
• Collecte et filières de traitement des déchets/rejets. Réduction à la source. 
• Aides financières et conseils (choix et audits des prestataires/fournisseurs). 
• Gestion et maîtrise des produits dangereux et rejets 
 
 

Mettre en place des outils de gestion internes des déchets 1 jour 
• Les fiches d’identification des déchets, le registre 
• Rédiger un projet de communication et instructions sur la maîtrise des déchets 

et rejets dans votre établissement et vis-à-vis de vos clients 
• Suivre l’application des consignes de tri sélectif et maîtrise des rejets et audits 

des prestataires 
• Réaliser un diagnostic réglementaire sur les déchets et rejets générés par votre 

activité  
 
 
 
 

Durée : 
 
3 jours  

Public visé : 
 
Direction qualité 
environnement, sécurité 
et  Assistante de Direction 
Auditeurs internes 
 

Lieu : 
 
En vos locaux  

Evaluation & Suivi 
 
Une évaluation à chaud 
est effectuée à la fin de la 
formation par les stagiaires 
à l’aide d’un questionnaire. 
 
A l’issue de la formation, le 
consultant ECOFAC reste à 
disposition des participants 
pour répondre aux 
questions et/ou difficultés 
rencontrées lors de la mise 
en pratique de la 
formation.   

 
 



 

 

MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES 

 
 

• Mise en œuvre de moyens audiovisuels appropriés aux sujets étudiés 
• Méthode interactive s’appuyant sur des études de cas 

• Documents concernant les divers thèmes traités remis à chaque stagiaire. 


